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1) Présenter :

a) Les origines du guichet d'accès à la 
première ligne (GAP) en lien avec le 
guichet d'accès à un médecin de famille 
(GAMF) ;

b) Le mandat du GAP ;

2) Présenter les outils pour vous aider à référer 
vos usagers sans médecin de famille au GAP ;

3) Recueillir vos commentaires et suggestions.

Objectifs



Depuis 2019 (même avant) :

 Diminution du taux d'inscription à un médecin 
de famille de 70% à 64% de la population des 
territoires du CCSMTL .

Orphelins (GAMF ou non) 2022 :

 Plus de 100 000 personnes non-inscrites à un 
médecin de famille sur le territoire du CCSMTL .

GAMF CCSMTL 2022 :

 Plus de 45 269 personnes en attente d'un 
médecin de famille ;

 RLS Jeanne-Mance (JM) : 25 101

 RLS Sud-Ouest Verdun (SOV) : 20 168

Contexte
Du GAMF vers le 

GAP



 Devant ces nombres impressionnants, le MSSS a
demandé à tous les Établissements de mettre en place
un Guichet d'accès à la première ligne (GAP) afin de
favoriser l'équité dans l'accès aux soins et services
durant l'attente sur la liste du GAMF.

Contexte
Du GAMF vers le 

GAP



Qu’est-ce que 
le GAP?

Le Guichet d’accès à la première ligne (GAP) reçoit

des demandes de service d’usagers sans médecin de

famille, inscrits ou non au Guichet d’accès à un

médecin de famille (GAMF) et évalue la condition de

ces personnes , afin de les orienter vers le service de

santé qui correspond le mieux à leurs besoins, dans

un délai raisonnable.

Important : En situation d’urgence, composer 

le 911 ou se rendre directement à l’urgence.



 Vise à permettre aux personnes sans médecin de
famille et inscrites au GAMF de bénéficier des
mêmes avantages que les personnes inscrites
en termes d’accès aux soins et services au moment
où elles en ont besoin ;

 Permet d'améliorer l'accessibilité aux services
médicaux et à l’ensemble des services offerts par
les établissements de santé, les pharmacies
communautaires ainsi que les professionnels de la
santé ;

 Améliore la pertinence des soins dans une logique
du bon patient, au bon endroit, au bon moment
par la disponibilité d'une évaluation clinique avant
l'orientation.

GAP :
Mandat



Clientèle 
visée

Tous usagers, inscrits ou non au Guichet d’accès à un

médecin de famille (GAMF) qui ont besoin d’une

consultation rapide et ponctuelle auprès d’un professionnel

de la santé. Le but étant de répondre à un besoin de soins

ou de services non urgents et de première ligne, en

attendant d’être pris en charge par un médecin de famille.

ATTENTION

 À compter du 2 mai 2022, les professionnels de la santé

pourront diriger la clientèle résidente du territoire du

CCSMTL, de tout âge au GAP.

 À compter du 1er juin 2022, le GAP sera accessible

directement aux usagers de 60 ans et plus sans

médecin de famille inscrits au GAMF. L’accessibilité

directe aux usagers de moins de 60 ans se fera

graduellement durant l’été 2022.



Tous les patients orphelins qui veulent avoir accès
au service devront être inscrits au GAMF (pourra être fait
par le personnel du GAP)

Pour inscrire le patient au GAMF :

 Par téléphone : 514-527-2318

 En ligne :
Inscription pour avoir un médecin de famille dans votre région

Pour inscrire 
une personne 
au GAMF

https://www4.prod.ramq.gouv.qc.ca/GRL/LM_GuichAccesMdFamCitoy/fr/Citoy/LMA1_Identification


 Consultation chez un omnipraticien ;

 Planning Familial : ITSS, Contraception, test Pap, IVG ;

 Guichet d'accès du CIUSSS : GASMA, GASMJ,
Services courants, Maladies chroniques, Accueil
psychosocial, SAPA ;

 Pédiatrie ;

 Examens : Prélèvements sanguins, radiologie, etc.

Trajectoires
disponibles



 Organismes communautaires

 Itinérance

 DI-TSA-DP

 Autres

Trajectoires
à venir



Étape 1 : 
Vérifier le territoire d’appartenance de l’usager au CCSMTL
Répertoire des ressources en santé et services sociaux : Recherche par code postal

Étape 2 : 
Sélectionner le formulaire approprié
Ouvrir le Formulaire de demande GAP - Professionnels de la santé

Étape 3 : 
Remplir le formulaire à l’ordinateur ou l’imprimer (manuscrit)

Étape 4 : 
Sauvegarder et acheminer le formulaire au GAP par courriel 
service.gap.professionnel.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca

Étape 5 : 
Réception par le professionnel référent d’un formulaire de 
suivi de la référence

Comment 
diriger un 
usager vers le 
GAP? 

https://sante.gouv.qc.ca/repertoire-ressources/votre-cisss-ciusss/
https://ccsmtlpro.ca/fileadmin/ciusss_ceim/ZoneProfessionnelle/GAP/ProfessionnelsSante/FormulaireGAPProfessionnelsSante.pdf
mailto:service.gap.professionnel.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca


Zone 
professionnelle

Guichet d’accès à la première ligne (GAP)

Site web du CCSMTL (Zone professionnelle) : 

https://ccsmtlpro.ca/medecins-pharmaciens-et-professionnels/guichet-dacces-a-la-premiere-ligne-gap/


Formulaire 
dynamique : 

Demande de 
service au 
GAP



Formulaire : 

Date de la 
demande



Formulaire : 

1. Identification 
de l’usager.ère



Formulaire : 

2. Information 
sur la demande 
de service



Formulaire : 

3. Coordonnées 
du professionnel



Formulaire : 

4. Envoi du 
formulaire



Réservé exclusivement aux professionnels de la santé du 
territoire du CCSMTL

 Courriel : service.gap.professionnel.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca

 Téléphone : 514-527-2318, option 2

Heures de service
Lundi au vendredi : 8h à 20h
La fin de semaine et les jours fériés : 8h à 16h

Joindre le 
GAP

mailto:service.gap.professionnel.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca


 Rafaël St-Pierre, chef de services des services 
d’accès à la première ligne

 Caroline Fouré, chef de services à la mise en 
place du GAP

Personnes 
ressources



 Questions

 Attentes

 Préoccupations

 Suggestions

La parole est 
à vous !



MERCI


